
La municipalité dispose de parcelles de jardin disponibles à 
côté de la caserne de pompiers. Si vous êtes intéressé à 
utiliser une parcelle, ou une partie de parcelles, nous vous 
prions d’appelez Mme June Parker au 450-562-8664. 
Premier arrivé, premier servi!

Travaux d’entretien
Cette année, des travaux importants sont prévus sur les accotements, à l’intérieur de l’emprise des 
routes municipales, sur les chemins Glen, Curran, Neill, Ross et Boyd. Pour la sécurité et 
l’accessibilité à ces infrastructures, il sera nécessaire de dégager les abords de la chaussée. Des 
travaux de débroussaillage sont aussi projetés sur les chemins de la Pointe-Blueberry, du Paradis, 
des Épinettes et du Lac-Louisa Nord. Assurez-vous de ne pas laisser des plantes ou tout objet dans 
l’emprise du chemin municipal qui pourraient nuire à ces travaux. 

Fermetures partielles de routes prévues :
Cet été, le chemin provincial Dunany sera fermé entre le chemin de Gore Sud-Ouest et chemin 
Louisa du 25 juin au 16 août. Le chemin de détour s’effectuera par le chemin Glen, le chemin du 
Paradis et chemin de Gore Sud-Ouest. Le ministère des Transports du Québec prévoit le 
remplacement des ponceaux problématiques.

De plus, le Canton de Wentworth entreprendra des travaux majeurs sur le chemin Seale entre le 13 mai 
et le 20 juin inclusivement. Par conséquent, la route sera fermée.

Il est à noter que dans les deux cas, la circulation locale sera maintenue en tout temps.
La municipalité vous remercie pour votre patience et compréhension envers ces
projets d’amélioration du réseau routier.

Wentworth, en harmonie avec la nature
Le canton de Wentworth a le plaisir d’annoncer la tenue de la Journée de l’Environnement 
qui aura lieu le samedi 10 août 2013 au Centre communautaire de Wentworth au 86 chemin 
Louisa à Wentworth. Les sujets abordés seront; l’exploitation forestière, la protection des 
bandes riveraines, les barrages de castors, les citoyens et le contrôle des castors. 
Pendant la journée, un kiosque sera ouvert aux citoyens qui souhaiteraient soumettre des 
échantillons d’eau potable pour l’analyse à un tarif réduit de 50 %.  

La MRC d’Argenteuil s’est pourvue d’un règlement en lien 
avec l’invasion de l’agrile du frêne, dont l’infestation tue 
les frênes. Le déplacement de produits de frêne, tels que 
les grumes, le bois d’œuvre, l’écorce et les copeaux de 
bois, ainsi que le bois de chauffage est maintenant 
prohibé. Par conséquent nous recommandons fortement 
l’achat de bois de chauffage local sauf s’il est traité.

Encore cet été, les inspections de bandes riveraines seront effectuées dans le canton de 
Wentworth. Considérant le nombre de propriétés à inspecter et le choix aléatoire des propriétés 
visitées, aucun rendez-vous ne sera effectué. Les officiers municipaux se présenteront 
directement aux propriétés. Ils feront connaitre leur présence et procéderont à l’inspection. Ils 
seront identifiables par une veste arborant le logo et noms de la municipalité. Si vous désirez des 
informations touchant les bandes de protections riveraines, n’hésitez pas à communiquer avec le 
spécialiste en environnement et biologiste, M. Éric Boucher, au 450 562-0701.

Les pompiers du service incendie de 
Wentworth vous invitent à venir déjeuner au 
Centre communautaire, 86 chemin Louisa, 
le dimanche 4 août de 7 h30 à 12 h.  

Soirée de Bingo organisée par le Centre récréatif 
Wentworth Vendredi, 14 juin au Centre communautaire 
Wentworth, 86 chemin Louisa
Admission : 10 $ (incluant 10 cartes de jeux)
Prix non monétaires
Ouverture des portes à 19 h – places limitées
Info : 450 562-8664

Le printemps est enfin arrivé au terme d'un 
hiver tenace et l’été sera bientôt à nos portes. 

Grâce à une entente conclue entre la municipalité et le Club 
de Golf Dunany, le stationnement du club fut déneigé et 
les résidents de Wentworth ont pu pratiquer le ski de fond 
et la raquette sur le terrain de golf. Ce fut un grand succès et 
l'expérience se poursuivra l’année prochaine. 
Le Centre communautaire a été très achalandé avec 
les cours de Pilates et Vie Active. Vie Active se 
poursuivra pendant les mois d’été. Pour plus de plus 
amples informations, communiquez avec Mary Chuprun 
au 450-562-9297. Pilates reprendra au mois de septembre 
après une pause pour l’été. Pour des renseignements 
complémentaires, veuillez communiquer avec June Parker 
au 452-562-8664. Profitez de votre été! 

Messes – Église Anglicane St-Aidan’s

Les messes à l’Église anglicane St-Aidan’s ont lieu les 1er et 3e dimanches de chaque mois.
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Chers concitoyens,
Il y a quelques mois, l’agression d’un haut fonctionnaire d’une municipalité de la Rive-Sud de Montréal avait provoqué une réflexion au sein du milieu 
municipal au Québec.  La protection des employés municipaux dans l’exercice de leurs fonctions est devenue un enjeu pour l’ensemble des municipalités.  
Tout comme ailleurs, il est de notre responsabilité d’élus de veiller au maintien d’un milieu de travail sain et sécuritaire pour l’ensemble des employés de 
la Municipalité du Canton de Wentworth. 

Lors de la dernière séance publique, les membres du conseil municipal de Wentworth ont adopté une politique de « tolérance zéro » envers toute 
forme d’intimidation et de violence.  Cette politique sera soutenue par une campagne qui visera à sensibiliser la population, les élus et le personnel de 
la municipalité sur les effets pervers de la violence sur la santé physique et morale des individus qui la subissent.

La politique de tolérance zéro s’inspire de différentes dispositions législatives, notamment celles qui reconnaissent à la municipalité, à titre d’employeur, 
l’obligation de prévenir et de faire cesser les atteintes à la dignité, à la santé et à la sécurité de ses employés, quelle que soit la nature de leur fonction et 
la position hiérarchique qu’ils occupent.  Le texte est accessible sur notre site www.wentworth.ca. 

Depuis le début de l’hiver 2012, nous travaillons à trouver les meilleures solutions pour régler une 
fois pour toutes la nécessité de mise aux normes du barrage du lac Roger.  Nous avons créé un 
comité, composé de citoyens, d’élus et de la directrice générale.  Un des mandats de ce comité est 
de proposer un montage financier pour procéder à la mise aux normes du barrage et dans un 
second temps, à son éventuelle acquisition par la municipalité.

Ce dossier qui génère l’intérêt des citoyens et particulièrement des riverains de l’ensemble des lacs 
situés sur le territoire de Wentworth est actuellement en suspens.  Pour des raisons d’incohérence 
technique entre les compétences de la municipalité et de la MRC, le ministère des Affaires 
municipales, Régions et Occupation du territoire (MAMROT) devrait modifier la réglementation 
qui régit nos institutions. Les citoyens de Wentworth seront tenus informés des suites données à 
ce dossier.

Barrage du lac Roger 

N’oubliez-pas de démanteler vos abris d’auto temporaires
(incluant les structures) avant le 15 mai.

est à nos portes. 
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Je vous souhaite à tous les résidents un été des
plus agréables dans notre municipalité.


